
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la commande publique
Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2023_164

SÉANCE DU 28 JUIN 2023

10 - FOURRIÈRE AUTOMOBILE - AVENANT À LA CONCESSION
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

Par  délibération  du  14  décembre  2017,  le  conseil  municipal  de  Cherbourg-en-Cotentin  a  autorisé  la
signature d’une convention de délégation de service public portant sur la fourrière automobile, avec la
Société ADC – Assistance Dépannage Cherbourg - pour une durée de 5 ans, soit du 1er janvier 2018 au 31
décembre 2022.

Ce service a pour objet de lutter contre le stationnement anarchique, abusif, gênant ou dangereux et
contre les entraves à la circulation. La fourrière intervient dans le cadre d’infractions pénales aux règles
de stationnement et de circulation dans les conditions prévues par le code de la route.

Dans la mesure où la commune ne dispose pas des moyens humains et matériels adaptés, il est apparu
nécessaire de confier la gestion et l’exploitation de la fourrière à un prestataire.

Le périmètre du contrat de concession de service public est délimité par les limites territoriales de la
commune de Cherbourg-en-Cotentin.

Le délégataire se rémunère sur les droits d’enlèvement et de gardiennage des véhicules dont les tarifs
sont fixés par arrêté ministériel.

Le contrat arrivant à échéance le 31 décembre 2022, un avenant prolongeant la concession jusqu’au 30
juin 2023 a été autorisé par le conseil  municipal  lors de séance de décembre 2022 pour garantir  la
continuité du service et permettre de mener à son terme la procédure de sélection du futur délégataire.

Mi-avril 2023, le concessionnaire, la société Assistance Dépannage Cherbourg a informé les services de la
ville qu’il cédait son activité avec effet au 28 avril 2023 à la société Assistance Dépannage Cantrel.

Afin de permettre  la  régularisation  des  sommes dues  au concessionnaire  depuis  le  28 avril  2023,  il
convient donc de conclure un avenant au contrat de concession afin de transférer le contrat de la société
Assistance Dépannage Cherbourg à la société Assistance Dépannage Cantrel.
Par ailleurs, le lancement de la nouvelle procédure n’ayant pu aboutir dans les délais impartis, il convient,
afin de garantir la continuité du service, de prolonger le contrat en cours pour une durée de 3 mois, soit
jusqu’au 30 septembre 2023, et ce afin de permettre de mener à son terme la procédure de sélection du
futur délégataire.

Le  code  de  la  commande  publique  prévoit  différentes  modalités  de  modification  d’un  contrat  de
concession, et notamment les modifications non substantielles à l’article R3135-7 ou les modifications de
faible montant à l’article R3135-8/9.

Une prolongation de 3 mois du contrat peut être considérée comme une modification non substantielle ou
comme une modification de faible montant.



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales
Vu le code de la commande publique

Le conseil  municipal  est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer un avenant à la convention de
délégation de service public pour la fourrière automobile afin de :

- transférer  le  contrat  de  la  société  Assistance  Dépannage  Cherbourg  à  la  société  Assistance
Dépannage Cantrel.

- de prolonger la durée du contrat de 3 mois, soit jusqu’au 30 septembre 2023.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 15h36 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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